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 S423-3 LE PRIX ET LA MERCATIQUE DE SITE 

 
S423 La relation commerciale et la mercatique 

opérationnelle 
le prix et les conditions commerciales 

S42 La relation commerciale Montrer les spécificités de l‟offre en fonction des types 
d‟unités commerciales. 

Caractériser les spécificités d‟une offre de services : nature, 

composantes, portefeuille de prestations. 
Définir la notion d‟assortiment et préciser ses caractéristiques. 

Présenter les outils d‟analyse et de gestion de 

l‟assortiment. 
Montrer l‟intérêt des services associés. 

Montrer l‟adaptation d‟une offre au marché local. 

Montrer que l‟offre concourt à la fidélisation de la clientèle 
http://www.quiestlemoinscher.com/home.asp 

 

1 L’importance du prix dans la relation commerciale 
 

Pour l‟entreprise Pour le consommateur 

- Il est un vecteur d‟image et de 

positionnement (support casino) 

- Il est l‟objet essentiel des 

négociations entre producteurs et 

distributeurs 

- C‟est un instrument de stimulation de 

la demande 

- C‟est un instrument de rentabilité à 

long terme 

- Le prix participe au volume du trafic 

(surtout en période de promotions et 

de soldes) 

- C‟est un élément de différenciation 

vis-à-vis de la concurrence 

 

 

- c‟est aussi un facteur d‟attrait 

psychologique 

- c‟est un critère de qualité 

- c‟est un facteur de satisfaction et 

parfois de fidélité 

 

 

 

 

 

2 Prix et comportement des clients dans l’UC 
 

2-1 le prix est souvent le premier critère de choix 

Surtout lorsque  le consommateur est expérimenté et qu‟il ne perçoit pas d‟élément de 

différenciation entre les différentes offres faites par les concurrents 

 

 

 

 

Il existe d’autres critères permettant de minimiser l’importance du prix : 

Le positionnement stratégique des formules de distribution sur les critères : 

prix, choix et proximité. 

lundi 4 septembre 2006, par Nicolas MICHEL 

http://www.quiestlemoinscher.com/home.asp
http://www.distripedie.com/distripedie/spip.php?auteur2


Le positionnement stratégique des formules de distribution peut se définir à partir :  

 des 3 critères essentiels pour le consommateur que sont : le prix, le choix (associé à la qualité 

de service), et la proximité (associée à la notion de délai),  

 ainsi que – et de façon complémentaire – du degré de spécialisation de l‟assortiment. 

 

Positionnement à partir des critères de prix, de choix et de proximité. Le positionnement des 

formules de distribution par rapport à ces critères traduit une réponse à des attentes fortes des 

consommateurs :  

 le prix le plus bas possible, à qualité égale et service équivalent,  

 le plus grand choix possible, avec la meilleure qualité de service,  

 la meilleure proximité possible, évaluée par rapport à la distance moyenne à parcourir pour 

atteindre un point de vente de la formule de distribution, ou évaluée en terme de délai pour 

obtenir le produit – le délai permet d‟inclure la vente à distance et le e-commerce dans cette 

analyse. 

 

Le positionnement par rapport à ces différents critères découle des concepts mêmes des formules 

de distribution à travers leurs politiques de marge, leurs structures de coûts, leurs assortiments, 

leurs surfaces, leurs emplacements, etc. 

A partir de ces 3 critères, il est possible de positionner schématiquement les différentes 

formules de distribution à dominante alimentaire. 

 
Positionnement stratégique des formules de distribution à dominante alimentaire 

 

 

2-2 le prix est un indicateur de qualité 

En absence d‟autres informations (composition, performances, technologie, services associés…), 

le prix sera un indicateur essentiel de la qualité 

 

2-3 le degré de connaissance du prix par le consommateur 

* le niveau de prix 

Le consommateur a souvent un souvenir inexact du prix de la plupart des produits qu‟il achète 

Pour l‟alimentaire : +/- 20% dans 60% des cas. Dans le cadre de l‟alimentaire une hausse de 10% 

entraine une diminution de la demande de 3% et une hausse des profits de 66% (CASINO) 

Pour le non alimentaire : +/- 5%  

 



* le rôle de l’image prix de l’UC (important) 

Le positionnement prix  (= image prix)  perçu par les consommateurs est parfois supérieur aux 

prix réels pratiqués 

 

Comment se construit une image-prix : (CORSTJENS) 

- selon l‟activité promotionnelle qui doit porter sur des produits où l‟enseigne pratique déjà 

des prix bas (sinon :  image de « coups » promotionnels ) 

- selon la présentation du magasin 

- la communication mass-média (LECLERC MAAF) 

- selon le positionnement des MDD et de l‟échelle des prix (PMO, PMD, PRIX CIBLE) 

- les associations de consommateurs qui effectuent des relevés de prix 

 

2-4 La cohérence mercatique 

Dans tous cas les prix doivent être en cohérence avec les autres éléments du plan de 

marchéage 

 
 

 

 

3 La fixation des prix dans l’UC 

 

 
 

La fixation du prix de vente d‟un produit ou service, ou sa révision, nécessite la prise en compte 

de plusieurs facteurs de contraintes:  

 

 

Le prix est la seule variable du mix qui ne génère aucun coût et procure des recettes (la 

commercialisation, la communication, la production du produit / service étant quant à eux sources 

de coûts). 

 

La fixation du prix au cours du cycle de vie du produit / service repose sur le trinôme (coût / 

demande / concurrence). 

 

 



La fixation des prix doit se définir dans le cadre de la zone de chalandise. Trop de réseaux 

intégrés fixe nationalement les prix sans tenir compte de la réalité des zones de chalandise des 

différentes UC 

Les centrales d‟achat = la moyenne 

Les UC = la variance 

 

3-1 Fixation et révision des prix à partir des coûts, du coefficient  multiplicateur et des 

objectifs de marge 

 

Le recours à un tableur et une fonction de valeur cible permet, par ajustement automatique 

des marges unitaires, de budgéter la marge globale souhaitée  

 

3-2 Fixation et révision des prix à partir de la concurrence (voir relevé de prix en mission 

ACRC) 

 

 

 

3-3 Fixation et révision des prix à partir de la demande 

 prix d‟acceptabilité (ou prix psychologique) 

 

 
 

 

 élasticité de la D/P   

Normalement la D diminue lorsque le P augmente 

 

 

 

Elasticité - prix de la demande = variation de la demande ( en % ) / variation des prix ( en % ) 

 

 
 

 

Mathématiquement : suite à une variation du prix le nouveau chiffre d‟affaires devrait se 

stabiliser autour de Po X Qo X [P% X Q%] Exemple si une variation du prix de 20% entraine 

une augmentation de la demande de 20% , le nouveau chiffre d‟affaires sera de Po X Qo X 

1,20X0,80   Nous constatons mathématiquement que le CA baissera de 4% 

 

 



 

Mais ils existent des contre-exemples : 

Cas n°1 aug prix  aug demande 

Ce sont les effets  

-GIFFEN ( : cause de pénurie sur groupe sociaux à revenus faibles),  

- VEBLEN (snobisme) et  

o DUESENBERRY (imitation) et   

o EFFET CLIQUET  (consommation de l‟épargne et endettement) 

Cas n°2 aug prix  aucune variation de la demande 

C‟est la cas pour les produits de première nécessité 

 

 

 

 

3-4 Fixation et révision des prix à partir des 3 méthodes précédentes sur les articles 1
er

 prix et 

sur les articles concurrencés 

 

3-5 Fixation des prix et les contraintes légales 

 

OBJET Règlementation 

MARQUAGE, 

ETIQUETTAGE 

 Produits exposés à la vue du public : étiquette pour connaître 

le prix sans avoir à entrer dans le point de vente  

 Produits emballés : indication de prix ou/et de mesure. 

AFFICHAGE DES PRIX 
Pour prestataires de services (coiffure, banques) : obligation 

d‟afficher les prix de façon visible 

PUBLICITE DES PRIX 

(SOLDES, REMISES) 
Indiquer les produits concernés, l‟importance de la réduction. 

PRIX D‟APPEL 

Mercatiquement : doit provoquer une dérive des ventes, malgré 
un stock insuffisant du produit. Textes :  

 interdictions de la publicité mensongère 

 les propriétaires de la marque en question peuvent s‟opposer à 

ce que leur produit face l‟objet d‟une telle pratique 

REVENTE A PERTE Loi 

Chatel (voir ci-

dessous) 

Interdite sauf exception :  

 produits périssables 

 produits saisonniers démodés 

 cas de changement d‟activité de l‟entreprise 

 si un concurrent a bénéficié de conditions d‟achat plus 

favorables 

PRIX IMPOSE 

Le producteur impose un prix public minimum pour préserver son 

image de marque, sa rentabilité. Pratique interdite, on ne doit 

parler que de prix “conseillés”. 

ENTENTES 
Accords entre entreprises visant à restreindre l‟accès au marché. 

Accords interdits par l „ordonnance de 1986. 



PRATIQUES 

DISCRIMINATOIRES 

Accords visant à obtenir ou accorder des conditions générales de 

vente avantageuses (prix réduit, délais)non justifiées par des 

contreparties réelles. Pour être illégales, ces pratiques doivent 

fausser la concurrence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3-6 Fixation et révision des prix en tenant compte de la  stratégie du réseau 

Les stratégies possibles  

 Stratégie de  prix de pénétration  

En pratiquant un prix inférieur aux prix des produits concurrents, on 

cherche à augmenter le volume produit et, donc, la part de marché. Le 

différentiel de prix pratiqué par rapport aux concurrents dépendra de la 

capacité de l'entreprise à sacrifier la rentabilité à court terme au profit d'une 

rentabilité restaurée à moyen terme. 

 Stratégie de prix d'écrémage  

Il s'agit de pratiquer un prix relativement élevé soit en s'adressant à des 

segments particuliers du marché, soit en présentant des produits fortement 

différenciés aux yeux de l'acheteur ou encore de nouveaux produits aux 

clients innovateurs. 

 Stratégie de prix d‟alignement sur la concurrence 

 

4 Les politiques de prix couramment appliquées par les distributeurs 
 

 Les lois d‟OMNES :  

- Loi 1 Principe d’ouverture de l’assortiment (Loi d‟OMNES 1): l‟écart entre le prix le 

plus élevé et le prix le plus faible pour un assortiment doit être au maximum de 3 

(ouverture de gamme trop importante ou pas assez importante) 

- Loi2 Le principe de la dispersion des prix (Loi d‟OMNES 2): en divisant l‟ouverture de 

la gamme en trois parties égales qui s‟appelleront « zone basse », « zone médiane » et 

« zone haute ». Le nombre de référence en zone médiane doit être égal à la somme des 

références en zone haute et en zone basse. Les références ayant les meilleures marges sont 

logiquement placées en zone médiane car c‟est sur la zone médiane que se reportent la 

majorité des achats 



- Loi 3 Le contrôle prix de l’offre/prix de la demande : PMO et PMD (Loi d‟OMNES 

3): 

On peut calculer l‟IRP : Indice de Réponse Prix =PMD/PMO 

L‟IRP est le rapport de la Demande sur l‟Offre et permet de mesurer si le prix moyen 

offert correspond au prix moyen de la demande :  

 

 prix d‟appel : marge 0 sur des produits facilement comparables d‟une enseigne à l‟autre 

(Forte DN)  attirer et donner une image discount 

 

 prix courants : CA et marge 

 

 prix compensatoires : produits haut de gamme à fort taux de service, d‟image et de qualité où 

le prix à une importance moyenne  marge élevée 

 

 l‟EDLP (every day low price) se développe aux USA  utilisée par le hard discount (dim des 

dépenses de com MM et HM)  exple : Brico-dépôt 

 

 

 le remboursement de la différence 

 

 La différenciation des prix 

Le principe de la différenciation des prix 

- segmentation  prix différenciés 

- c‟est souvent le niveau des services associés aux différents segments qui justifie la 

modulation des tarifs 

Objectifs : 

- augmenter le CA 

- augmenter les profits 

- réguler la demande (période creuse, période de pointe) 

- maîtriser la concurrence 

Méthodes 

Pour mettre en place une stratégie de différenciation des prix, il faut : 

- avoir des segments pertinents et stables 

-cloisonner de façon étanche les segments (fencing) 

-tenir compte de la sensibilité au prix (élasticité de la demande par rapport au prix) 

-tenir compte des prix de la concurrence  

 

Techniques 

Page 48 

-en fonction de la date de réservation 

-en fonction des moments de consommation (haute, moyenne et basse saison) 

-en fonction de la commercialisation de plusieurs produits en même temps (les packs = 

ventes groupées dans le secteur bancaire) 

-en fonction de la « valeur » du client (récompense de la fidélité) 

-en fonction des volumes achetés 

-en fonction du nombre de clients (comité d‟entreprise) 

 

 

4-1 Comment calculer le seuil de revente à perte ? 

 



 
 

NOM DE  

LA LOI  

 

JANVIER 2008  

Loi Chatel  

 

Exemple et commentaires 

SRP  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prix HT sur « Conditions Générales de 

Vente » du fournisseur 

 

 

- remise ou ristourne acquise à la date 

de la vente (et directement liée à 

l‟opération de vente) 

 

 

 

 

= prix unitaire NET (sur facture 

d‟achat)=(net commercial) 

 

 

 

- montant des ristournes 

conditionnelles NON acquises au 

moment de la vente 

 

 

 

 

 

= Prix unitaire NET-NET 

 

 

 

 

- montant de l'ensemble des  

autres avantages financiers en % du prix 

unitaire net (Passage à l‟ « avant » des 

marges arrières) 

 

 

= Prix HT « Triple NET » 

 

+ taxes (sur chiffre d'affaires et  

spécifiques)  

+ prix du transport  

 

  = SEUIL DE REVENTE A PERTE 

100  

 

 

Rabais = Un rabais est une réduction commerciale 

accordée à la facturation ou après facturation (avoir) du fait 

d'un défaut de qualité, de la non conformité du produit ou d'un 
retard de livraison 

Remise = La remise est une réduction commerciale 

habituelle accordée généralement à la facturation en fonction 

des quantités achetées, de la nature du client ou dans le cadre 
d‟une opération promotionnelle 

- 5% par exemple 

-  

= 95 

 

 

 

Ristourne = Une ristourne est une réduction de prix 

déterminée après facturation en fonction du volume des ventes 

réalisé avec l‟acheteur. En général, la somme lui est 
remboursée en fin d‟année, mais la contrepartie peut 

également prendre la forme d‟un service rendu par le vendeur 
Par exemple : ristourne de 10% si les 

volumes vendus dépassent un certain 

seuil. Il faudra estimer aujourd‟hui les ristournes 

que nous espérons obtenir en fin de période 

Supposons 10% soit 9,5  

 

= 85.5 

 

 

 

 
Il s’agit de prévoir et permettre l’intégration des 
marges arrières dans le prix d’achat. Les marges 
arrières correspondent aux facturations faites par 
les enseignes à leurs fournisseurs pour mettre en 
valeur leurs produits ; Il s’agit donc de facturation 
de services de « coopération commerciale » 
Par exemple 20% soit 19  
 

= 66 ,5 

 

19 ,6% soit 13,03 

 

0 

 

= 79,53 



 
EXCEPTION

S  

ARTICLE  

L 442-4  

CODE  

DE  

COMMERCE  

 

 

 

 

 

 

1° ventes volontaires ou forcées motivées 

par la cessation ou le changement  

d'une activité commerciale  

2° produits à caractère saisonnier en fin de 

saison  

3° produits subissant des perfectionnements 

techniques  

4° produits dont le réapprovisionnement 

s'est fait à la baisse  

5° produits dont le prix de revente est aligné 

sur un autre commerçant dans la même zone 

d'activité  

6° produits périssables menacés d'altération 

rapide  

7° produits soldés  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
♦ l‟exception d‟alignement :  
-   pour   les  produits   alimentaires,    l‟exception    ne 

concerne   que   les   produits   commercialisés   dans   un  

magasin d‟une surface de vente de moins de 300 m²,  
- pour les produits non alimentaires, d‟une surface de vente de 

moins de 1000 m². Le prix de revente peut alors être aligné sur 

le prix légalement pratiqué pour les mêmes produits par un  
autre commerçant dans la même zone d‟activité 

 

 

EXEMPLE  

 

 

 

 

 

 

 

 

�  prix tarif = 110 €  

�  prix unitaire net = 100 €  

(remise de 10 € sur  

facture)  

�  avantages financiers =  

35 % du prix unitaire  

net soit 35 €  

�  SRP = 100 - 35 = 65 €  

PVC = 65 HT + TVA 

  

 

 

SANCTIO

N 

 

75000 € d'amende,  

moitié des dépenses de  

publicité, cessation de  

l'annonce publicitaire 

 

 

 

4-2 Prouver que les services facturés aux fournisseurs ne sont pas fictifs. 

A supposer que les distributeurs usent de cette nouvelle faculté de baisser leurs prix de vente, les 

consommateurs seront les grands gagnants de ce nouveau cadre juridique.  
Le risque majeur est que les distributeurs n'acceptent pas de supporter cette baisse des prix et soient tentés 
d'user de leur puissance d'achat pour la faire supporter aux producteurs. La Ficime a demandé aux pouvoirs 
publics, d'une part, d'observer les pratiques qui vont se développer entre producteurs et distributeurs et, 
d'autre part, de s'assurer qu'il n'y aura pas d'abus. 
En effet, autoriser l'intégration des marges arrière dans le calcul du seuil de revente à perte, revient à 



donner une prime concurrentielle aux plus gros demandeurs de ces marges arrière que sont les grands 
distributeurs. Au détriment des autres formes de commerce. 
Seule victoire pour les fournisseurs : la preuve de la réalité des services facturés par les distributeurs à leurs 
fournisseurs devra être rapportée par les distributeurs. Cette mesure soutenue par la Ficime aura au moins 
pour effet de limiter la facturation par les distributeurs de prestations de coopération commerciale fictives.  

 

5 Le cas particulier des banques 

 

 

 

 

 

1 –ressources non rémunérées = 

dépôts à vue non rémunérés en 

France 

2- ressources à taux réglementés = 

gestion de l‟épargne (=dépôts) et 

crédit 

3 ressources à taux du marché = 

innovation produits (monétiques et 

autres services…) 

 

Depuis les années 1984 les 

banques diversifient leurs activités 

pour compenser la baisse des 

revenus issus des marges 

d‟intermédiation : elles doivent 

trouver de nouvelles sources de 

revenu par l‟innovation de 

nouveaux produits 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Les banques commerciales 

(AFB) qui avaient 

essentiellement une clientèle 

d‟entreprises volatiles voient 

leur marges d‟intermédiation 

(faible épargne des ménages et 

faibles demandes de crédit des 

entreprises) baisser et fortement 

encadrées par l‟Etat 

 

Cette tendance est moins 

marquée dans le cas des 

banques mutualistes et des 

caisses d‟épargne qui avaient essentiellement une clientèle de particuliers fidèles par inerties 

 

 

La baisse des marges d‟intermédiation est compensée par la diversification des sources de 

revenus. Les commissions (par exemple liées à la gestion des moyens de paiement (carte de 

crédit), celles qui rémunèrent les risques, celles qui rémunèrent les autres services 

d‟assurances aux personnes et aux biens, commissions sur opérations de bources…) sont ainsi 

devenues prépondérantes dans le PNB et représentent 60% du PNB en 1997 pour les banques 

commerciales et seulement 27% pour les banques mutualistes et pour les caisses d‟épargne 

(qui bénéficient d‟une clientèle plus « captive » et plus fidèle de particuliers)  

 

A partir de cette époque se développent les ventes croisées de services et de pack de services 

qui génèrent des commissions élevées : les crédits servent alors de produits d‟appel à faibles 

rémunérations ( = produit banalisé) associées à des services complémentaires à forte 

commissions (assurances et autres services)  

 

C‟est la naissance de la BANCASSURANCE 

- Bénéfice d‟une expérience sur les assurances sur les crédits (décès, incapacités…) 

- Étalement des coûts de distribution sur un grands nombre de produits 

- Exploitation intensive des fichiers clients 



- Concurrence aux assureurs traditionnels 

- Développement des moyens de paiement (fortement rémunérateurs et peu coûteux pour 

les banques) 

 

Les banque mutualistes et surtout la caisse d‟épargne (dont la vocation et de collecter l‟épargne 

des ménages) ont pris du retard sur cette évolution : en 1999 70% des ressources totales  

proviennent de ressources réglementées (PEL, CEL, livret A…) 

 

La distribution devient alors un enjeu stratégique 

- Apparition de nouveaux acteurs (Internet, les grandes surfaces…) 

- Développement du back office avec une volonté de diminuer les coûts administratifs 

- Développement de gestion de la relation client 

- Développement des canaux de distribution et notamment d‟internet ( Internet représente 

seulement  de 1 à 25% du coût d‟une transaction faite en agence ! et 15% d‟une 

transaction faite par un centre d‟appel) 

- Développement de la vente 

- Développement de produits non liés à la collecte de l‟épargne tels que les assurances 

produits par d‟autres sociétés en partenariat avec les banques (CE et MAIF, CFF et 

CARREFOUR, …) 

- La gestion des risques : sélection des clients et des opérations 

 

 

Relevé annuel des frais : bruit et fureur 
en perspective 

D’ici à la fin janvier, les banques doivent envoyer à tous leurs clients un récapitulatif 
annuel des frais liés à la gestion de leur compte. La réaction risque d’être violente : s’il 
est normal de payer un service, dans le contexte actuel de crise, l’opinion ne veut rien 
entendre.  

Mardi 13 janvier 2009 à 08:00 - Par Jean Bannier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.votreargent.fr/magazine/journaliste.asp?id=87235


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Proposition de sujet ACRC 

 

 

Thème : les prix et les conditions commerciales 
 

 

 

 

 

Question 1 

 

 Indiquez les différents éléments à prendre en compte pour fixer les prix dans une unité 

commerciale. 

 

 

Question 2 

 

Vous êtes le responsable d‟un rayon hygiène – beauté –santé de l‟hypermarché Leclerc Les 

Angles dans le Gard. En ce début de printemps 2005, vous souhaitez lancer une campagne 

promotionnelle sur les produits de beauté. Celle-ci se déroulera du 30/03/05 au 09/04/05 et 

portera sur 59 produits de beauté. 

 

A l‟aide de l‟annexe 1, vous résoudrez le problème commercial suivant : 

 

 Calculez la marge brute des 2 produits, présentés dans l‟annexe1, avant et pendant la 

période promotionnelle. Indiquez de combien il faudrait augmenter les ventes de ces deux 

produits pour maintenir le niveau de la marge globale. (Taux de T.V.A 19,6%) 

 

 Pour communiquer sur cette offre, vous avez la possibilité d‟utiliser un support 

« prospectus ». Indiquez les avantages et les limites de ce mode de communication pour 

l‟unité commerciale. 

 

 Quels autres supports pourriez-vous utiliser pour communiquer sur cette offre ? Indiquez 

les avantages et les limites des solutions proposées. 

 

 

Question 3 

 

 A partir de votre expérience en entreprise et de vos connaissances, montrez comment le 

prix participe à la construction de l‟image de l‟unité commerciale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ANNEXE 1 : LECLERC LES ANGLES 

 

 

Produits Prix de vente T.T.C. 

unitaire. Hors 

promotion 

Promotion sur prix 

de vente T.T.C. 

Coefficient 

multiplicateur 

Eau de toilette « Eau 

Jeune » 

7,07 € -080 € 2,2 

Roll on massant 

« Body Tonic de 

Garnier » 

8,68 € -0,50 € 2,5 

 

Eau de toilette « Eau Jeune » 

 
Plusieurs variétés au choix. 

Le vaporisateur de 75 ml + BON DE RÉDUCTION IMMÉDIATE EN CAISSE DE  

0,80 €.Soit au litre : 83,60 €. 

 

 

Roll on massant « Body Tonic de Garnier » 

 

 
Spécial zones rebelles, élimine la cellulite installée. 

La bille de 50 ml + BON DE RÉDUCTION IMMÉDIATE EN CAISSE DE 0,50€. 

Soit au litre : 163,60 €. 

 

 

 

 



 

BTS Management des Unites Commerciales 

Epreuve E5 : ANALYSE ET CONDUITE DE LA RELATION 

COMMERCIALE 
Session 2006 

Sujet n° 

 

 

 

Thème : La gestion de I'offre 

 

 
Question 1 

• Montrez la nécessite de l
'
adaptation de l'offre au marche local. 

 

 

Question 2 

A 1'aide de 1
'
annexe, vous résoudrez le problème commercial suivant 

Implanté en centre-ville, le magasin KingPhoto, spécialisé dans la distribution de produits “Image 

et son” a une surface de vente 300 m2 et un effectif de 12 personnes. 

Vous êtes 1
'
assistant(e) du manageur du rayon photo. Soucieux de pratiquer les prix les plus 

compétitifs au niveau local, votre unité commerciale effectue régulierement des relevés de 

prix. Vous avez pour mission d
'
étudier les prix pratiqués par la concurrence afin de vous aligner 

sur les prix les plus bas. 

A partir de l
'
extrait du dernier relevé de prix publics (voir annexe) concernant les appareils photo 

numériques vendus dans les diverses unités commerciales de votre ville 

 

1- Calculez les seuils de revente à perte (SRP) et repérez les produits pour lesquels il 

n'est pas possible de s'aligner. Comment expliquez-vous que certains concurrents puissent 

pratiquer des prix plus bas ? 

 

2- Proposez des solutions pour les produits pour lesquels vous ne pouvez pas vous aligner ? 

 

3- Calculez le taux de mange brute après alignement. Qu'en concluez-vous ?  

 

 

 

Question 3 

A partir de votre expérience en entreprise et de vos connaissances, montrez que la gestion de 

l
'
offre concourt la fidélisation de la clientèle.
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Annexe : 

 

(*) Le taux de marge brute pratiquée par KingPhoto sur tous ses produits est de 26% du prix 

d‟achat. 

Le taux de TVA est de 19,6%. 

 

 

 


